
Elle se situe au nord-est de 
Rochesson, à environ 2 Km du 
clocher, sur un contrefort boisé, 
entre la vallée du Bouchot et 
celle de Ménaurupt. Un très 
remarquable filon d’eurite de 
15 mètres de largeur s’élève 
verticalement au travers du 
granit blanc, jusqu’au sommet 
de la roche. Le sommet forme 
un plateau couvert de bruyères 
d’une surface d’environ 4 ares. 
Contrairement à ce qu’on pourrait 
penser, cette roche ne tire pas 
son noms des Ducs de Lorraine 
mais du Hibou Grand-Duc, oiseau 
de proie, qui nichait de longue 
date sur ce rocher granitique. 
Du plateau on jouit d’un point 
de vue superbe sur la vallée du 
Bouchot et celle de la Moselotte ;  
on aperçoit toutes les hauteurs 
environnantes ainsi que le 
sommet du Hohneck.

La roche des Ducs 
à Rochesson
Rochesson

La roche des Ducs est un magnifique rocher granitique, 
dominant de 300 mètres la vallée du Bouchot.

Site classé

Date de protection : 08 décembre 1910 ~ Superficie : 21,83 ha

Critères de classement

→ Artistique

Vue sur la vallée du Bouchot 

La Roche des Ducs
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Périmètre du site

La roche des Ducs
à Rochesson
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Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~ Panorama depuis la  Roche des Ducs

2 ~ Vue sur la vallée depuis la Roche des Ducs

3 ~ Au sommet de la Roche des Ducs

4 ~ Détail de la roche granitique
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Références juridiques 
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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d’informations

Contact

→ PNR des Ballons des Vosges


